3-084-97 – ENVIRONNEMENT, POLITIQUES PUBLIQUES ET GESTION

Professeurs : Paul Lanoie et Corinne Gendron
Automne 2000


EXAMEN INTRA

SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
1
QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de phosphore dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution nocturne.
QUESTION 2  -  (3 points)


Lesquels des éléments suivants sont considérés comme trois des principaux gaz à effet de serre ?

a)
le dioxyde de carbone, le méthane et l’anhydride sulfureux ;

b)
le dioxyde de carbone, les chloro-fluoro-carbones (CFC) et les composés organiques volatiles (COV) ;

c)
le dioxyde de carbone, le méthane et les oxydes d'azote ;

d)
le dioxyde de carbone, les COV et le méthane ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 3  -  (3 points)


Lequel des problèmes de santé suivants est particulièrement relié à la pollution atmosphérique ?

a)
les déficiences en magnésium ;

b)
l'emphysème ;

c) les problèmes de fertilité ;

d) l'hypertension ;

e) aucune de ces réponses.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre du Protocole de Kyoto, plusieurs pays se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement de la Chine en pourcentage est de :

a)
6 % ;

b)
7 % ;

c)
8 % ;

d)
5 % ;

e)
aucune de ces réponses.
QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?

a)
la construction de barrages ;

b)
la surpêche ;

c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;

d)
les pluies acides ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Parmi les groupes suivants, lequel comprend trois des principaux polluants d'origine agricole :

a)
DBO, métaux lourds, pluies acides ;

b)
azote et phosphore, pesticides, matières en supension ;

c)
métaux lourds, BPC, pesticides ;

d)
DBO, métaux lourds, pesticides ;

e)
aucune de ces réponses.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (14 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
2
QUESTION 7  -  (7 points)


Le développement durable implique le maintien du « capital environnemental » per capita d'une année à l'autre.

QUESTION 8  -  (7 points)


L'utilisation d'instruments économiques pour le contrôle de la pollution suppose implicitement que l'on est indifférent entre les sources de pollution et que, ce qui importe, c'est la quantité globale de polluants.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (68 POINTS)
3
QUESTION 9  -  (35 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(15 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 10  -  (10 points)

La pêche à la ouananiche !!


La ouananiche est une espèce de saumon qui n'existe que dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean. En 1990, Hydro-Québec a installé un barrage sur une des rivières qui se lancent dans le Lac-St-Jean, à un endroit où la pêche à la ouananiche était particulièrement bonne. Ceci a eu pour effet de réduire la quantité de ouananiches disponibles et d'obliger les pêcheurs à se rendre plus loin en amont pour attraper leur poisson favori.


a)
Si vous aviez à produire une analyse avantages-coûts pour déterminer le bien-fondé économique de ce barrage, quelle(s) méthode(s) utiliseriez-vous pour analyser l'impact du barrage sur la pêche à la ouananiche ? Pourquoi ?


b)
Quelle difficulté rencontre-t-on lorsqu'il faut évaluer le temps additionnel requis pour que les pêcheurs puissent se rendre à l'endroit voulu pour attraper la ouananiche ??

QUESTION 11  -  (15 points)


La nature « physique » des problèmes environnementaux (problème temporaire, polluant extrêmement nocif, etc.) auxquels doivent s'attaquer les décideurs publics influence le type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) qu'il faut adopter dans chaque cas.


Donnez trois exemples qui confirment cette affirmation (8 lignes maximum par exemple). Expliquez.

QUESTION 12  -  (8 points)


"Le nouveau contexte environnemental dans lequel nous nous trouvons va entraîner des pertes d'emplois. En effet, à cause de la réglementation environnementale de plus en plus stricte, plusieurs entreprises seront forcées de fermer leurs portes". Pouvez-vous commenter cette affirmation en vous basant sur les lectures et les exposés présentés en classe ?
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EXAMEN INTRA

SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
1
QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de pétrole dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution nocturne.

QUESTION 2  -  (3 points)


Lesquels des éléments suivants sont considérés comme trois des principaux gaz à effet de serre ?

a)
le dioxyde de carbone, le méthane et l’anhydride sulfureux ;

b)
le dioxyde de carbone, les chloro-fluoro-carbones (CFC) et les composés organiques volatiles (COV) ;

c)
le dioxyde de carbone, le méthane et les CFC ;

d)
le dioxyde de carbone, les COV et le méthane ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 3  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants ne fait pas partie du calcul de l’identité de Kaya ?

a)
le niveau de la population ;

b)
le niveau du PIB ;

c)
le niveau des émissions de CO2 ;

d)
le nombre de voitures ;

e)
la production d’énergie exprimée en mégajoules.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre de l’accord de Kyoto, le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement du Canada en pourcentage est de :

a)
6% ;

b)
7% ;

c)
8% ;

d)
5% ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?

a)
la construction de barrages ;

b)
la surpêche ;

c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;

d)
les pluies acides ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Parmi les éléments suivants, quels sont les organochlorés qui ont suscité beaucoup d’inquiétudes chez les autorités environnementales dans les pays occidentaux ?

a)
BPC et DDG ;

b)
BPC et DDT ;

c)
DDG et SO2 ;

d)
SO2 et NOx ;

e)
NOx et DDT.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (14 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
2
QUESTION 7  -  (7 points)


Le développement durable implique le maintien du «capital environnemental» per capita d’une année à l’autre.

QUESTION 8  -  (7 points)


Le problème d’externalité constitue une imperfection du mécanisme de marché. Cette imperfection ne peut pas être corrigée par une subvention.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (68 POINTS)
3
QUESTION 9  -  (35 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(15 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 10  -  (10 points)


Dans un article récent de La Presse, Claude Picher dénonce les stratégies de réduction de la pollution telles que décrites dans un mémo pour circulation interne du vice-président de la Banque Mondiale, M. Lawrence Summers. Le contenu du mémo est venu aux oreilles des journalistes. Voici un extrait de l’article de Picher :

LES SALES STRATÉGIES DE LA BANQUE MONDIALE

"Juste entre vous et moi», demande-t-il d’entrée de jeu à ses collègues, «la Banque Mondiale ne devrait-elle pas encourager l’implantation d’un plus grand nombre d’industries polluantes dans les pays moins développés ?»

L’auteur expose ensuite, avec un certain cynisme, trois considérations.

La première, c’est que moins les salaires sont élevés, moins il en coûte cher pour dédommager les travailleurs dont la santé a été affectée par des produits polluants. Lorsqu’il s’agit d’implanter quelque installation représentant des risques pour la santé des travailleurs, il faut donc viser les pays où les salaires sont peu élevés. «Balancer les déchets toxiques dans le pays où on trouve les salaires les plus bas est d’une logique économique impeccable», observe froidement le vice-président de la banque.

Deuxième considération : les pays sous-développés, poursuit-il, sont aussi dans une grande mesure, surtout en Afrique, des pays sous-pollués par rapport aux pays développés (le souligné est de M.Summers). Il y aurait donc de la place pour, en quelque sorte, transférer la pollution des pays riches vers les pays pauvres. Hélas, se lamente l’auteur, c’est plus facile à dire qu’à faire ; la pollution, explique-t-il, provient en grande partie d’activités économiques qu’on ne peut pas déplacer : transport, énergie, par exemple. D’autre part, les coûts de transport des déchets solides sont énormes. Tout cela, déplore le banquier, empêche de mieux répartir la pollution de l’air et la disposition des déchets à l’échelle de la planète.

(…)


Qu’est-ce que M. Summers veut dire lorsqu’il énonce que les pays en développement sont «sous-pollués» ? Illustrez à partir d’un graphique où apparaissent sur les axes la pollution et son prix.

QUESTION 11  -  (15 points)


La nature «physique» des problèmes environnementaux (problème temporaire, polluant extrêmement nocif, etc.) auxquels doivent s’attaquer les décideurs publics influence le type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) qu’il faut adopter dans chaque cas.


Donnez trois exemples qui confirment cette affirmation (8 lignes maximum par exemple). Expliquez.

QUESTION 12  -  (8 points)


En 1982, le chercheur Freeman a publié une étude devenue célèbre où il tentait de chiffrer monétairement les avantages liés à la réduction de 20% de la pollution atmosphérique enregistrée dans la région de Los Angeles dans les années 70. Si vous aviez eu à produire une telle étude, quelle(s) méthode(s) auriez-vous utilisée(s) ? Expliquez.
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